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COMMUNE DE BAYONNE 
Département des Pyrénées Atlantiques - Arrondissement de Bayonne  

 

 

 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 14 DECEMBRE 2017 

DELIBERATION N° 29 

 
 
L’an deux mil dix sept, le quatorze décembre, le Conseil municipal dûment 

convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 

Monsieur Jean-René ETCHEGARAY, Maire. La séance a été ouverte à 17h40.  

 
Présents : Présents : M. ETCHEGARAY, Mmes DURRUTY, BISAUTA, M. SOROSTE, 
Mme LAUQUE, MM. UGALDE, LACASSAGNE, Mmes DUHART, CASTEL, MARTIN 

DOLHAGARAY, M. AGUERRE, Mme JUZAN, MM. ESMIEU, SALDUCCI, POCQ, 

ARCOUET, Mme BRAU-BOIRIE, M. LAIGUILLON, Mme BENSOUSSAN, 
M. BOUTONNET, Mmes ARAGON, CAPDEVIELLE, HERRERA LANDA, MM. DUZERT, 

ETCHETO, BERGE, PALLAS, ARTIAGA, IRIART.  
Absents représentés par pouvoir :  

M. MILLET-BARBE par M. LACASSAGNE, M. NEYS par M. SOROSTE, Mme LANGLOIS 
par M. ESMIEU, M. LALANNE par Mme JUZAN, M. SALANNE par M. POCQ, 

Mme MEYZENC par Mme DURRUTY, M. ESCAPIL-INCHAUSPE par Mme DUHART, 

Mme TAIEB par Mme CASTEL, Mme CANDILLIER par M. ETCHEGARAY, 
Mme DESTIN par M. LAIGUILLON, M. DAUBISSE par M. ARCOUET, Mme PICARD 

FELICES par Mme HERRERA LANDA, Mme WAGNER par M. IRIART 
Absents non représentés : Mme BELBARAKA. 

 
 

Entendu le rapport de Mme Martin-Dolhagaray,  
 

OBJET : ENFANCE – JEUNESSE ET EDUCATION – Convention d’utilisation de locaux 
et équipements scolaires en dehors du temps scolaire. 
 
L’article L.212-15 du code de l’éducation prévoit que « sous sa responsabilité et après avis du 
conseil d'école et, le cas échéant, accord de la collectivité propriétaire ou attributaire des 
bâtiments, en vertu des dispositions du présent titre, le maire peut utiliser les locaux et les 
équipements scolaires dans la commune pour l'organisation d'activités à caractère culturel, 
sportif, social ou socio-éducatif pendant les heures ou les périodes au cours desquelles ils ne 
sont pas utilisés pour les besoins de la formation initiale et continue. Ces activités doivent être 
compatibles avec la nature des installations et l'aménagement des locaux. La commune ou, le 
cas échéant, la collectivité propriétaire peut soumettre toute autorisation d'utilisation à la 
passation, entre son représentant, celui de l'école ou de l'établissement et la personne 
physique ou morale qui désire organiser des activités, d'une convention précisant notamment 
les obligations pesant sur l'organisateur en ce qui concerne l'application des règles de sécurité, 
ainsi que la prise en charge des responsabilités et de la réparation des dommages éventuels. 
A défaut de convention, la commune est responsable dans tous les cas des dommages 
éventuels, en dehors des cas où la responsabilité d'un tiers est établie. » 
 
 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice : 

43 
 
 
 
 

Certifié exécutoire compte 
tenu de l’affichage en 
mairie le ………………… 

 
Et du dépôt  

au titre du contrôle  
de légalité le 

…………………….. 
 
 
 

Le Maire 
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La ville de Bayonne souhaite réaffirmer le mode de gestion de ces locaux, favorisant par là-
même l’extension du conventionnement et une responsabilisation accrue des utilisateurs. 
Ainsi, la convention-type, adoptée en conseil municipal du 22 octobre 2013, a été légèrement 
modifiée afin d’en simplifier la procédure (le système de demande préalable, qui doublait les 
temps d’instruction, a notamment été supprimé).  
 
Aussi, désormais, il existe une convention-type de mise à disposition, un bordereau de remise 
et restitution des clés et un guide à destination des utilisateurs associatifs. Ces documents ont 
été conçus dans un objectif pédagogique et responsabilisant pour l’utilisateur qui en aura 
effectué la demande dans les délais impartis. La trame juridique est commune à l’ensemble 
des salles et sera complétée et adaptée à chaque utilisateur au niveau des locaux et du 
matériel mis à disposition, de l’effectif et de la sécurité. 
 
Sachant que de nombreuses associations sont utilisatrices de locaux scolaires, il est demandé 
au conseil municipal d’approuver les termes de la convention-type annexée et d’autoriser 
Monsieur le Maire à signer ces conventions avec les différentes associations.  
 
 
Ont signé au registre les membres présents. 
 

ADOPTION A L’UNANIMITE 
        
 
 
 

 
 Jean-René ETCHEGARAY 

 Maire de Bayonne 
 
 
 
 

 
 


